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Impôts locaux 2018 
Compte tenu des indications reçues des services fiscaux concernant les bases de fixation des impôts 2018, 
à l'unanimité, il est décidé d’appliquer les mêmes taux que l'an passé : 
 

 Taux en 2017 Taux en 2018 Produit correspondant 
Taxe d’habitation 12,08% 12,08% 61.177 € 

Taxe Foncière (bâti) 12,88% 12,88% 47.424 € 
Taxe Foncière (non bâti) 35,85% 35,85% 3.979 € 

 

Mise en œuvre de la démarche « zéro phytosanitaires » portée par la CCTLB 
sur le territoire communal : 
Depuis le 1er janvier 2017, l’utilisation des produits phytosanitaires est interdite dans les collectivités et les 
établissements publics. 
L’évolution du cadre réglementaire amène les collectivités à progresser rapidement dans leurs pratiques afin 
d’appliquer la nouvelle réglementation et de répondre à la nécessité de limiter au maximum les pollutions 
chimiques dans l’eau, l’air, les sols et la végétation, qui nuisent à la santé de tous.  
Pour cela, la Communauté de communes a lancé une consultation pour être accompagnée dans une 
démarche vers le « zéro phytosanitaires » à la fois pour les espaces communautaires et pour tous les espaces 
communaux de son territoire.  
A l’unanimité le Conseil Municipal décide d’approuver la mise en place du dispositif d’accompagnement 
vers le « zéro phytosanitaires », porté par la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à 
Baccarat, à l’échelle de la commune.  
 

Convention de mise à disposition de personnel pour la mise en conformité des 
traitements de données à caractère personnel – Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) : 
L’environnement numérique est confronté à de multiples risques tels que les cyberattaques. 
C’est dans ce contexte que différents textes ont été pris d’une part au niveau national, et d’autre part avec 
un règlement européen sur la protection des données, d’application directe à compter du 26 mai 2018. 
Il en ressort, l’obligation pour chaque collectivité de mettre en place un Délégué à la Protection des Données 
(DPD). 
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention du Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) proposée par le Centre de Gestion de Meurthe et Moselle pour la mise à 
disposition de personnel dans le cadre de la mise en conformité des traitements de données à caractère 
personnel. 
 

Médiation Préalable Obligatoire (MPO) : 
Le Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle s'est porté volontaire pour expérimenter le nouveau dispositif 
de médiation préalable obligatoire. 
L'expérimentation débutera le 1er avril 2018 et prendra fin au 18 novembre 2020. Les collectivités intéressées 
ont jusqu'au 1er septembre 2018 pour adhérer à ce nouveau service.  
L'intérêt de la médiation préalable est de permettre de trouver une solution amiable aux litiges de la fonction 
publique opposant les agents à leur collectivité, avec pour finalité d'éviter au possible les recours 
contentieux auprès des tribunaux administratifs. 
Les médiateurs du centre de gestion exerceront leurs missions en toute impartialité et respecteront la charte 
définie par le centre de gestion. 
Par 7 voix pour et 2 abstentions le Conseil Municipal décide d'adhérer au dispositif de médiation préalable 
obligatoire, dont le tarif est fixé à 50 euros par heure de médiation. 
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Parcelle AL 185 à soumettre au régime forestier – annulation de la délibération 
2018_011 du 21 février 2018 : 
Lors du Conseil Municipal du 21 février 2018 il avait été décidé de soumettre au régime forestier un certain 
nombre de parcelles.  
Or de l’avis de l’ONF toutes sauf la parcelle cadastrée AL 185, d’une surface de 29 ares pourrait être intégrée 
rapidement au régime forestier. 
A l’unanimité le Conseil Municipal : 
• Décide d'annuler la délibération n°11/2018 du 21 février2018 
• Demande l'intégration au régime forestier de la parcelle référence cadastrale AL 185. 
 

Honoraires ONF pour travaux d’exploitation parcelle 5 et 6 : 
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le devis d'honoraires de l'ONF établi pour 
l'encadrement des travaux d'exploitation sur les parcelles 5 et 6. 
Sur la base de travaux estimés à 8.300€, ceux-ci s'élèvent à 1.348€ hors taxes auxquels s'ajoutent 200€ hors 
taxes au titre du cubage et du classement des bois. 
 

Sécurité cour de l’école : 
Conformément à l’engagement pris lors du Conseil d’Ecole du 26 mars 2018, le Conseil Municipal a été 
appelé à se prononcer, dans le cadre du Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS), sur le remplacement 
du grillage actuel par un grillage plus haut et plus rigide pour empêcher son franchissement, par une 
personne dangereuse. 
A la majorité de 7 voix contre 2 le Conseil s’est opposé au remplacement du grillage actuel par un grillage 
plus haut. 
Par contre, à l’unanimité, il s’est prononcé pour la pose de brise-vue sur les fenêtre des toutes les classes. 
 

Date du prochain Conseil Municipal : 
Le prochain Conseil Municipal est prévu le vendredi 25 mai 2018 à 20h30. Il est bon de préciser que les 
délibérations sont affichées sur le panneau en façade de la Mairie et que les séances sont publiques. 

Des nouvelles de l’école 
Compte rendu du conseil d’école du 26 mars 2018 

PPMS (plan de prévention et de mise en sécurité) 
La Municipalité va doter l'école de deux mallettes nécessaires pour le confinement (une pour la classe 
Maternelle et l'autre pour les classes élémentaires).Concernant le système d'alarme, des boîtiers reliés entre 
eux vont être prochainement installés afin de donner l'alerte en cas d'incendie ou de confinement. 
Le renforcement de la sécurité de la cour fait l'unanimité. Le Maire de Thiaville-sur-Meurthe s'engage à 
aborder ce sujet, lors du prochain conseil municipal et à demander un devis à une ou plusieurs entreprises, 
pour en chiffrer le coût réel. L'idée générale retenue est un remplacement du grillage actuel par un grillage 
plus haut et plus rigide pour empêcher son franchissement, par une personne dangereuse. 
 

Bilan des manifestations passées 
Visite de St Nicolas 

Mardi 5 Décembre, nous avons reçu la visite de St Nicolas et du Père Fouettard à l'école. Les enfants ont été 
une nouvelle fois ravis par cette belle surprise. De plus, ils ont pu savourer un goûter (offert par la 
Municipalité). Nous remercions les deux hommes pour leur agréable visite ainsi que la Municipalité pour le 
goûter. 
 



 Mai 2018  5 

Spectacle de théâtre 
Les élèves de CM1 et CM2 ont présenté un petit spectacle de théâtre, le vendredi 15 décembre, à la salle 
du foyer rural de Thiaville-sur-Meurthe. Chacun a interprété son rôle avec un grand plaisir et ce fut un 
bonheur partagé avec le public. Félicitations à eux pour ce beau travail et ce grand investissement ! 
 

Classe de découverte 
Lundi 19 Février et Mardi 20 Février, la classe de cycle 
2 s'est rendue à Clairsapin (Vosges). Ce fut l'occasion 
de découvrir la faune et la flore locale, de pratiquer 
des activités proches de la nature et d'approfondir 

l'apprentissage de la vie en collectivité. Nous 
remercions les Municipalités de Thiaville et 
Lachapelle, ainsi que l'Association des parents 
d'élèves qui ont participé financièrement à cette 
sortie et qui ont contribué à la rendre plus accessible 
aux familles. Municipalités : 20 €/enfant et 
Association des Amis de l'Ecole : 500 €. 

 

Animation Nature 
Lundi 12 Mars, l'association ETC 
Terra a proposé aux élèves des 
deux classes de cycle 2 et 3, une 
découverte de la faune et la flore 
aux abords de l'école. Cette 
sortie sera complétée par deux 
autres sorties sur le terrain, en 
avril et en juin. La classe 
Maternelle bénéficiera 
également d'une sortie du 
même genre en juin. 
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Spectacle de Théâtre 
La classe de cycle 3 est allée jeudi 15 Mars au théâtre de Raon l'Étape pour assister à un spectacle intitulé 
« Tam Tam » ; Très sonore et animée, cette découverte a bien plu à tous les enfants. Les enfants de cycle 2 
et de Maternelle bénéficieront également d'un spectacle en avril. Nous remercions la Municipalité de 
Thiaville-sur-Meurthe qui finance le transport de ces sorties ainsi que l'Association de parents d'élèves qui 
paye les entrées (l'entrée coûte environ 2,50 €). 
 

Marché de Noël 
L’association des parents reversera 1500€ (correspondants aux bénéfices du marché de noël) pour acheter 
du matériel pédagogique (soit environ 500€ par classe). L'équipe pédagogique réfléchit à différents projets 
(jeux de cour, matériel numérique ou de sport), mais rien n'est décidé tant que Mme Bosquet ne sera pas 
de retour. 
 

Projets pédagogiques futurs 
Kermesse 

Samedi 30 juin 2018 (vers 10h). 
 

Sortie 
Au parc animalier de Ste CROIX (classe Maternelle et classe de cycle 3) : Jeudi 5 Juillet 2018. Les parents 
désireux de nous accompagner  peuvent nous en informer dès à présent. Cette sortie sera financée par 
les Municipalités (20 €/enfant) et la Coopérative scolaire (entrées et transport). 
 

Divers 
Après s'être présenté, Mr LEONARD (DDEN) nous a évoqué son rôle au sein du Conseil d'école. Ses 
attributions lui permettent de faire le lien entre l'école, les mairies et l'Inspection de l'Education Nationale. 
Il peut visiter les locaux et rendre un rapport sur leur état. C'est une personne impartiale qui propose de 
façon neutre, des conseils ou des propositions sur divers sujets évoqués en réunion. Nous lui souhaitons la 
bienvenue au sein de notre communauté éducative. 
Le congé maternité de Mme BOSQUET commence. Elle ne reprendra sa classe, qu'à partir du 25 septembre 
2018. En attendant, Mme POUPON assurera la classe avec Mme DROUANT à mi-temps. Aux retours des 
vacances d'Avril, Mme DROUANT reprendra la classe Maternelle à temps-plein. Et Mme POUPON reprendra 
son poste de remplaçante sur le secteur de Baccarat. Lors du conseil, certains parents d’élèves ont exprimé 
leur mécontentement par rapport à ce changement inattendu qui va selon eux, à l'encontre du bien-être de 
leurs enfants. Mr Frenot, dont la fille est en classe Maternelle, propose de contacter et de rencontrer Mr 
l'Inspecteur pour évoquer ce sujet. 
 
L'Inscription pour les nouveaux élèves aura lieu le lundi 4 juin 2018,de 16h à 17h à l'école. Les familles doivent 
au préalable se pré-inscrire en mairie et venir avec le livret de famille et le carnet de santé. 
Le contrat de Mme CUNY Francine a été renouvelé : elle travaille 8h au sein de la classe maternelle et réalise 
8h de ménage dans l'ensemble de l'école. Les qualités de Mme CUNY sont indéniables et son travail est très 
apprécié des enfants et de l'équipe enseignante.  
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Manifestations passées 

Foyer Rural de Thiaville 
Tournoi de Tennis de Table des Foyers ruraux de Meurthe et Moselle 

Dimanche 15 avril 2018, la commune de 
Thiaville et le foyer rural de Thiaville ont 
accueilli 90 joueurs pour le regroupement de 
tennis de table des foyers ruraux 54. Les 
foyers ruraux de Eulmont, Fraimbois, Faulx, 
Ville en Vermois, Bainville aux Miroirs et 
Thiaville étaient représentés. Une journée où 
chacun a pu jouer dans une ambiance très 
agréable et partager un repas « auberge 
espagnole » où chaque club amène et 
partage avec les autres. Félicitations à tous 
ces joueurs qui s’investissent et à leurs 
entraineurs, bénévoles, qui les 
accompagnent et les encouragent. 

Manifestations futures 

Foyer Rural de Thiaville 
Section football : Prochaines rencontres à Thiaville 

• Dimanche 13 mai 2018 – 15H00 :   THIAVILLE F.R. / HAROUE BENNEY GS 3 
• Dimanche 20 mai 2018 – 15H00 :   THIAVILLE F.R. / JOLIVET US 
Venez nombreux encourager l’équipe de Thiaville lors de ses rencontres à domicile ! 
 

Section tennis de table  

Les	prochaines	rencontres		
• Dimanche 6 mai 2018 : Thiaville 1 reçoit Saint Dié ; Thiaville 2 reçoit La Houssière ; Thiaville 3 reçoit Thaon. 
Bien entendu, l’entrée est gratuite  

Evenement	
Les 60 ans du tennis de table à Thiaville approchent à grand pas, les invitations ont été envoyées, les 
réponses sont à rendre pour le 31 mai. 
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Aéromodélisme (Nouvelle activité proposée au sein du Foyer Rural) 
Pour tous ceux que cette passion, l’aéromodélisme, anime : un club se monte 
à Thiaville. Pour toute information s’adresser à Eddy Rey. 
Téléphone : 06 83 85 33 05 ; e-mail : erthiav@hotmail.fr  
 

Vide grenier 2018 
21ème édition du vide grenier organisé par le Foyer Rural de Thiaville. Rendez vous le 13 mai dès 6h ! 
Reservations avec le bon à retirer en mairie ou auprès de Martine PETTOVEL au 06 89 68 59 26. 
Date limite d’inscription le 9 mai 2018. 
 

Extrait de l’arrêté N° 10/2018 concernant le vide grenier du 13 mai 2018 
 

ARTICLE 1er :  
Le stationnement sera interdit à tous véhicules sur le domaine public, place de la mairie le 
dimanche 13 mai 2018 de 5h00 à 20h00. 
 
ARTICLE 2/ 
Le stationnement sera interdit aux véhicules de transport routier et transport en commun sur 
le parking près de l’école et dans la rue des Vosges jusqu’au niveau du numéro 15 inclus de la 
rue des Vosges le dimanche 13 mai 2018 de 05h00 à 20h00. 

 

Sorties Espaces Naturels Sensibles 
Créer des bijoux nature : atelier ludique 

Collier de fruits sauvages, couronnes végétales, 
bijoux au naturel, venez jouer avec la nature sur les 
bords de la Meurthe sauvage. 
• Lieu : Lachapelle 
• Date et heure : Samedi 12 mai 2018 à partir de 14h00 
• Nombre de personnes : 30 
• Matériel nécessaire : Vêtements et chaussures adaptés à la météo 
• Niveau de difficulté :  
• Public : Tout public 
 
Inscription obligatoire à l’adresse suivante : http://www.citedespaysages.meurthe-et-
moselle.fr/agenda 
 

L’inaudible dans la nature : sortie nature 
Nous ne les entendons pas… et pourtant ils émettent des sons pour communiquer. Vivez une expérience 
sonore unique en pleine nature. Diaporama en salle suivi d’une sortie sur le terrain. 
• Lieu : Thiaville sur Meurthe 
• Date et heure : Samedi 02 juin 2018 à partir de 14h30 
• Nombre de personnes : 30 
• Matériel nécessaire : Vêtements et chaussures adaptés à la météo 
 
Inscription obligatoire à l’adresse suivante : http://www.citedespaysages.meurthe-et-moselle.fr/agenda 
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Le village à bascule 
Une manifestation qui prend de plus en plus de place dans les programmations du printemps des années 
paires. Tous les spectacles, concerts …. ont lieu dans un village différent tous les deux ans. Cette année c’est 
à Froville du 11 au 13 mai !! A ne pas manquer !!! 
Toutes les infos sur le site : www.levillageabascule.fr 

 
 

La vie des associations 

Amis du foot, c’est à vous que s’adresse ce message 
A Thiaville, il y a une longue tradition de foot et les équipes ont toujours été 
très motivées !! Elles ont eu et ont toujours des supporters fidèles chaque 
dimanche. Par ailleurs, elles attirent de nombreux amateurs lors des tournois, 
qui viennent pour encourager les équipes et pour partager un repas. 
Un arbitre a été formé pour maintenir la place de l’équipe, les joueurs ont 

envie de continuer, mais 
actuellement, la section 
rencontre quelques difficultés pour trouver des personnes qui 
puissent stimuler l’équipe et assurer les tâches nécessaires au 
bon fonctionnement, encadrer, organiser…bref faire que 
l’équipe perdure !!! Alors, nous lançons un appel aux amis du 
foot : venez nous rejoindre et nous permettre de perdurer !! 
N’hésitez pas à contacter :  
Stéphane Luraschi : tel : 06.15.59.05.60 
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"Association La Belle Barbue (Ste-Barbe)  
Troc de plantes samedi 19 mai de 9h à 12h dans la 
cour de l'ancienne école : 
Venez déposer quelques éclats de vivaces de votre 
jardin, quelques graines de votre stock ou offrir l'une 
de vos boutures ou replants... et repartez avec 
d'autres espèces potagères et ornementales ! Le 
principe est simple : chacun pose sur la table ce qu'il 
veut donner et prend ce qui l'intéresse. C'est ouvert 
à tous, gratuit et très convivial !  Contact - Emilie 
Tornier (Thiaville) : 06-71-74-43-81  " 
 
Et pour piquer votre curiosité... l'événement est 
visible sur Facebook :  https://www.facebook.com/La-Belle-Barbue-1668482356606200/ 

C'est un bon plan sympa pour enrichir et 
diversifier son jardin/potager. Nous vous y 
accueillerons avec plaisir. On peut y trouver de 
tout : des petits fruitiers, des grandes vivaces, 
des délicates d'intérieur ou de grands robustes 
d'extérieur... 
 
 
 
 

Amicale des Sapeurs Pompiers de 
THIAVILLE / LACHAPELLE 
Organisation d’une marche gourmande  
le 3 juin 2018.  
Renseignements et réservations auprès de 
Frédéric THOMAS – 0614485783. 
Date limite d’inscription le 21 mai 2018. 
 
 
 

Informations pratiques 
Pour faciliter la rédaction du thiavillois, les 
associations qui souhaitent insérer un article 
sont priées de transmettre les informations par 
email au plus tard pour le 20 du mois. 
(asvpp.villaume@wanadoo.fr) 
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Dates à retenir et infos diverses 

Cérémonies du 8 mai 
Comme chaque année, les cérémonies du 8 mai ont lieu à Lachapelle. Tous les habitants de Thiaville et 
Lachapelle sont invités à la cérémonie à 9h00 à l'église et à 9h30 au monument suivi du verre de l'amitié à la 
mairie de LACHAPELLE. 
 

Interdiction de brûlage à l’air libre 
Selon la circulaire DGPAAT/C2011-3088 du 18 novembre. 2011, les déchets dits verts, éléments issus de la 
tonte de pelouses, de la taille de haies et d'arbustes, d'élagages, de débroussaillements et autres pratiques 
similaires constituent des déchets quel qu’en soit le mode d’élimination ou de valorisation. S’ils sont produits 
par des ménages, ces déchets constituent alors des déchets ménagers. Le brûlage en est interdit. 
Les contrevenants s’exposent à une amende pouvant aller jusqu’à 450 euros. Il est bon de rappeler que les 
ordures ménagères sont ramassées à Thiaville tous les mercredis, et que la déchetterie de la CCTLB à 
Baccarat permet de recevoir tous déchets verts… 
 

Fontenoy-La-Joûte Village du livre 
Le village du livre élargit son programme et vous invite à de multiples déballages et autres déstockages. 
Voyez le programme ci-dessous ou sur le site www.villagedulivre54.fr 
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Horaire des prochaines messes 
 

Dates Dimanche Samedi 18h Dimanche 9h Dimanche 10h30 

6 mai 
6ème dimanche de Pâques 
Messe de secteur pastoral 

Azerailles  Lunéville 

10 mai Ascension  Glonville Thiaville 

13 mai 7ème dimanche de Pâques Gélacourt Flin Baccarat 

20 mai Pentecôte et profession de foi Chenevières  Baccarat 

27 mai Sainte Trinité Fontenoy Vathiménil Baccarat 

3 juin Saint Sacrement St-Clément Vaxainville Baccarat 

 

Parc d'Activités de Grandrupt : Trait d'union entre la Déodatie et le Lunévillois 
Le Parc d'Activités de Grandrupt, vaste zone industrielle entre Raon l'Étape et Thiaville-sur-Meurthe, est 
dorénavant géré par la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié des Vosges et la Communauté de 
Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat 
(C.C.T.L.B.). Auparavant, c'était les communes de Raon 
l'Étape et Thiaville-sur-Meurthe qui conduisaient la 
destinée du S.P.A.G. (Syndicat du Parc d'Activités de 
Grandrupt). "Ce rapprochement est important pour le 
développement économique de notre ville et de son 
territoire" soulignait Benoît Pierrat, maire, en 
préambule. 
Le nouveau président du syndicat est Hervé Bertrand, 
vice-président au sein de la C.C.T.L.B. et maire de 
Laronxe (54). La commune de Thiaville est représentée 
au sein du comité syndical par Vittore Pettovel, maire et 
Damienne Villaume, 1ère adjointe. 
	

Développer notre territoire 
La réunion s'est déroulée le 5 avril 2018 au salon d'honneur de l'Hôtel de Ville en présence des élus du 
Lunévillois et de la Déodatie, ainsi que des techniciens concernés par le sujet. "C'est une nouvelle 
page pour le syndicat mixte du parc d'activité de Grandrupt que nous écrivons aujourd'hui, une zone située 
à cheval sur les Vosges et la Meurthe-et- Moselle" ajoutait le premier magistrat de la cité. "Nos territoires 
sont complémentaires" disait Laurent de Gouvion Saint Cyr, président de la C.C.T.L.B., "et c'est dans un 
même esprit de travailler et développer ensemble ce territoire que nous nous sommes retrouvés pour 
mettre en place une nouvelle gouvernance". 
Au niveau de la répartition des cotisations, 75% seront apportées par les Meurthe-et-Mosellans et 25% par 
les Vosgiens. Mais au niveau du travail, les actions seront menées pour moitié par les deux collectivités. Le 
bureau mis en place respecte d'ailleurs cette parité : aux côtés du président Bertrand, on retrouve en tant 
que vice-président Jean-Paul François, maire de Flin (54), Benoît Pierrat, maire de Raon l'Étape et Dominique 
Aubert, maire d'Allarmont. 
Après la composition de la commission d'appel d'offres, les nouveaux élus ont adopté les nouveaux statuts 
du syndicat mixte, avec pour modifications principales le déplacement du siège social de Raon l'Étape à 
Lunéville et l'adoption de la nouvelle clé de répartition des cotisations annuelles (75/25). 
 

Trucs de Jocelyne 
• Lis blanc à l'alcool pour les coupures : Mettre dans un petit pot genre confiture les pétales de lis BLANC 

sans les étamines, couvrir d'alcool ordinaire et laisser macérer ,on peut s'en servir au bout de 8 jours et 
remettre des pétales et de l'alcool au fur et à mesure. Sur les coupures et pour cicatriser les plaies, mêmes 

La nouvelle équipe à la tête du syndicat mixte du parc 
d'activité de Grandrupt : (de g. à dr.) Hervé Bertrand, 

président, Jean-Paul François, Dominique Aubert 
 et Benoît Pierrat, vice-présidents 
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variqueuses, mettre une ou plusieurs feuilles, couvrir d'une compresse et ne plus toucher pendant au 
moins 3 jours, si c'est petit on peut mettre une compresse imbibée, ça pique un peu mais résultat garanti. 

• Lis à l'huile pour les brulures, coup de soleil et même érythème : Mettre les pétales de lis dans un pot 
,couvrir d'huile d'olive, laisser macérer 8 jours et s'en servir comme celles à l'alcool mais sur les brulures. 

• Rosier bien fleuri et parfumé : Il suffit de déposer des morceaux de peau de banane au pied et de recouvrir 
de terre. 

• Stop à minet : Il ne grattera plus le dessus de vos pots si vous mettez de la naphtaline au-dessus de 
la  terre. Ceci est valable également contre les pucerons. 

• Le ver des carottes : Il sera anéanti si vous mélangez dans votre semoir  les graines de carottes et du 
poivre moulu. 

• Haricots sans pucerons : Il suffit de planter  a leur cote des œillets d' inde. 
• Potiron  bien gros : Un reste de lait périmé ou tourne vite au pied du potiron. 
• Tomates saines : Dans le trou de repiquage mettre la valeur d’une coquille d' œuf pilée et une petite 

poignée d' ortie hachée. 
ET TOUJOURS LES MARCS DE CAFE ET LE THE COMME ENGRAIS 

 

Séniors en vacances :  Séjour en AVEYRON 
Séniors, en partenariat avec les « chèques 
vacances », la CCTLB vous propose un voyage en 
Aveyron du 29/09 au 06/10/2018. 
Pour cela, il vous suffit d’avoir 60 ans, vous ou 
votre conjoint, en outre si vous ne payez pas 
d’impôts (ou si vos impôts sur le revenu net avant 
correction sont inférieurs à 61€), vous aurez un 
tarif préférentiel. 
Le tarif préférentiel est de 215€ (plus le transport, 
dont le prix dépend du nombre de participants, 
mais en aucun cas supérieur à 100€ plus 

assurance). Le tarif plein est de 375€ (plus frais de transport et d’assurance) 
Pour tout renseignement et pour retirer un dossier d’inscription, vous pouvez vous adresser à la mairie de 
Thiaville (03 83 71 41 73) ou à la CCTLB (03 83 74 05 00). Ne tardez pas à vous inscrire car les places à tarif 
réduit sont limitées. 

ATTENTION - DATE LIMITE D’INSCRIPTION LE 09/05/2018  
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Recette de saison 

Cake à la rhubarbe 
Ingéridents 

• 500 g de rhubarbes 
• 100 g de beurre 
• 150 g de sucre 
• 3 oeufs  
• 1 pincée de sel 
• 200 g de farine 
• 1 sachet de sucre vanillé 
• 1/2 paquet de levure 
 

Préparation 
Couper la rhubarbe en petits cubes.  
Mousser le beurre, ajouter le sucre, les œufs, le sel 
et le sucre vanillé. Continuer à battre jusqu'à ce 
que la masse blanchisse. Incorporer la rhubarbe. 
Ajouter la farine et la levure et mélanger à la masse 
aux œufs. Remplir un moule à cake graissé et fariné 
ou tapissé de papier à pâtisserie. 
Cuisson : 1h à 180°C, moule placé sur la 1ère grille. 
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Infos pratiques 
 

Ordures ménagères : 
Les mercredis : 
2, 9, 16, 23 et 30 Mai 
6, 13, 20 et 27 Juin 

Eco sacs : Les mardis : 
15 et 29 Mai  
12 et 26 Juin 

En dehors de ces horaires la porte n’est pas 
toujours close… 

 

Cinéma de RAON : 
- du 2 au 8 : Rampage, hors de contrôle ; Avengers… ; Pierre 
Lapin ; Taxi 5. 
- du 9 au 15 : Rampage… ; Taxi 5 ; Croc-Blanc ; Amoureux de ma 
femme. 
- du 16 au 22 : Deadpool 2 ; Place publique ; Les municipaux, ces 
héros. 
- du 23 au 29 : Solo ; Deadpool 2 ; Winter war. 
 

Toute la programmation du cinéma de Raon l’Etape est à retrouver 
sur : www.cinematheatreraon.net 
 

Cinéma de BACCARAT : 
- 4 et 5 mai : Taxi 5 
- 6 et 7 mai : Sherlock Gnomes 
- 9 et 10 mai : Pierre LAPIN 
- 11 et 12 mai : Love addict 
- 18 et 19 mai : Avengers : infinity war 
- 25 et 26 mai : Rampage : Hors de contrôle 
 

Toute la programmation du cinéma de Baccarat est à retrouver sur :  
www.ville-baccarat.fr/sports-culture-et-loisirs/loisirs/cinema/ 

Agenda : 
À Baccarat : 

- 8 mai : Cérémonie patriotique, au monument Leclerc, à 10h30. 
- 16 mai : Conférence sur les enjeux de la nutrition, à l’Hôtel de 
ville, à 14h30. Entrée libre. 
- 16 mai : Don du sang, à la salle des fêtes, de 15h30 à 19h30. 
- 17 mai : Marche proposé par les retraités de la cristalleries, 
départ sur la place du marché, à 19h. 17 mai : Conférence sur les 
faïenceries lunévilloise au 18ème siècle, à l’Hôtel de ville, à 20h. 
Entrée libre. 
- Jusqu’au 22 juin : Exposition sur les Faïences lorraine au 18ème 
siècle. Hôtel de ville. Entrée libre. 
 

Toute l’actu de Baccarat est à retrouver sur le site internet : 
www.ville-baccarat.fr/evenements/ 
 

À Raon L’Etape : 
- jusqu'au 13 mai : expo "Les jardins décalés s'ouvrent sur le 
monde", espace E ́mile Gallé. 
- le 6 mai : marché aux fleurs dans le parc de l'hôpital, de 10h à 
16h. 
- le 10 mai : rallye pédestre, puis repas "cochon à la broche" 
organisé par "Les amis de Bionville-Allarmont". 
- les 12 et 13 mai : kermesse de l’Association Culturelle Franco-
Turque", 6 rue d'Alsace, entrée libre (Murat Kizildag, 07 88 37 85 12). 
- le 19 mai : concert de printemps de l'Harmonie municipale, 
20h30, salle Beauregard. 
- 19 et 20 mai : 3ème "Fête des oualous", espace Émile Gallé, 
mairie, prairie de la Meurthe. 
- le 23 mai : conférence de l’Association Guerre en Vosges "1914, 
les premiers fusillés" par Jean-Michel Bouzenot, 20h, salle 
Beauregard. 
- 26 et 27 mai : enduro de V.T.T. (Coupe de France) organisé par 
le C.S.A.R.  
 

Retrouvez plus d’infos sur l’agenda de Raon L’Etape sur : 
www.ot-raon.fr/manifestations-et-actualites 

Horaires d’ouverture d’été (du 15/04 au 30/09) : 
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi 

de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
Mardi (et Jeudi sur RDV) de 8h30 à 12h00 


